
P.V de la commission sportive départementale du 19/05/2010 
 

(Maison des sports à 18H00) 
 

 

Présents : Eric DUCOS, Michel KERISIT, Jacques LABRUE, René-Pierre MINARD 

 

Absent excusé : Claude BROSSARD, Jacques Sorieux 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Championnat par équipes : point sur la 2
ème

 phase, montées et descentes 

3) Epreuves individuelles : point sur la 2
ème

 phase 

4) Calendrier 2010/2011 

5) Règlements 

6) Questions diverses 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 16/12/2009 est adopté à l’unanimité. 

 

2) Championnat par équipes : point sur la 2
ème

 phase, montées et descentes 

 

- En préambule, Michel KERISIT fait le point sur le nombre d’équipes engagées dans les différents 

championnats cette année. Dans le championnat libre, par rapport à la saison dernière, il y avait 2 

équipes à 6 joueurs et 4 équipes à 4 joueurs de moins. Il est à noter que, contrairement à la 1
ère

 phase, 

pratiquement toutes les poules étaient complètes. En corpos, il y avait une équipe de moins ; mais les 5 

poules étaient complètes en 2
ème

 phase. En vétérans, il y avait, comme l’année dernière 16 équipes 

engagées en 2
ème

 phase ; ce qui reste correct. En jeunes, on a perdu cette saison une équipe en juniors et 

8 équipes en minimes-cadets. En féminines le point fait à la précédente CSD est inchangé. Le calendrier 

du championnat départemental féminin sera revu la saison prochaine et ne tiendra plus compte des dates 

du circuit des jeunes. 

- La baisse du nombre d’équipes engagées se retrouve au niveau des licences traditionnelles ; mais cette 

baisse est en partie compensée par l’augmentation du nombre de licences promotionnelles. Le nombre 

total de licences ne devrait baisser que de quelques unités par rapport à la saison dernière. 

- Michel KERISIT fait ensuite le point sur les litiges de la 2
ème

 phase: 

 

# 13
ème

 journée 

¤ D3A : TA RENNES 7 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 

et 0 point. 

¤ C2A : TTC LA RICHARDAIS 4 a fait jouer 2 joueurs mutés. Sanction : les parties disputées par un 

des deux mutés sont considérées comme perdues (score : 8-10 au lieu de 10-8). 

# 14
ème

 journée 

¤ D3C : US GUIPRY-MESSAC 2 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée) dans le groupe 

A. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ C1D : GOVEN TT 1 a fait jouer 2 joueurs brûlés (2 fois la même journée). Il ne restait donc plus que 

2 joueurs régulièrement qualifiés. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 18-0 et 0 point. 

# 15
ème

 journée 

¤ D3D : MONTFORT TT 5 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 

20-0 et 0 point. 

# 16
ème

 journée 

¤ C2A : TT BOURG DES COMPTES 2 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée). Sanction : 

les parties qu’il a disputées ont été considérées comme perdues (score : 6-12 au lieu de 9-9). 

# 17
ème

 journée 

RAS 



# 18
ème

 journée 

¤ D3E : AURORE VITRE 6 a fait jouer 2 joueurs brûlés. Il ne restait donc plus que 4 joueurs 

régulièrement qualifiés. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ C2B : AL BRUZ 6 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score : 4-14 au lieu de 8-10). 

# 19
ème

 journée 

¤ C2A : AL BRUZ 5 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée). Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score : 6-12 au lieu de 9-9). 

# 20
ème

 journée 

¤ C2B : TT BOURG DES COMPTES 3 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score : 7-11 au lieu de 9-9). 

 

- La CSD entérine les décisions prises 

- Il y a eu très peu de litiges sanctionnés. La plupart sont des problèmes de brûlage dus à la concordance 

des journées entre les poules de 8 et 10 équipes ; et encore, les clubs n’ont été sanctionnés que si cela 

changeait le résultat. Visiblement les clubs ne regardent toujours pas le tableau de concordance des 

journées qui leur est envoyé au début de chaque phase. La question se pose de savoir s’il faut continuer 

à faire des poules de 10 équipes pour éviter de se retrouver avec des poules de 5 ou 6 équipes. Cela 

semble tout de même préférable pour la CSD. 

- Il y a eu cette saison 37 benjamins ou minimes à jouer dans le championnat senior, et peu de courriers 

ont été nécessaires pour réclamer des autorisations parentales.  

- Michel KERISIT fait part à la CSD des montées et descentes pour la 2
ème

 phase. Il est à noter que 2 

équipes masculines d’Ille et Vilaine montent en N2. Il s’agit de THORIGNE-FOUILLARD TT 2 et de 

MONTFORT TT 1. Nous aurons donc la saison prochaine 3 équipes en N2 et une en N3. Par contre, il 

n’y aura pas d’équipe féminine d’Ille et Vilaine en nationale en 1
ère

 phase la saison prochaine, 

MONTFORT TT étant redescendu en prénationale. Seule l’équipe de l’OC CESSON 2 redescend en 

prérégionale ; alors, que les équipes de l’EPSG 1 et de MONTFORT TT 3 montent en R3.  

- Un problème se pose pour la montée de l’équipe de l’US ST GILLES 4 en C1 du vendredi, puisque 

l’équipe 3 de ce club qui était en C1 du vendredi doit descendre en C2. La CSD décide, toutefois, 

d’entériner cette montée. 

- Michel KERISIT signale à la CSD que, compte-tenu du fait que la dernière journée de championnat se 

déroulait pendant les vacances de printemps, il n’a pas infligé d’amende aux équipes qui ont déclaré 

forfait. Par contre, il soulève un autre problème : les équipes qui terminent premières de leur poule en 

2
ème

 phase se font souvent tirer l’oreille pour venir disputer les intergroupes à MORDELLES. Cela est 

vrai notamment cette année où ces finales coïncidaient avec le week-end de l’ascension. Une équipe a 

finalement déclaré forfait puisqu’elle ne risquait aucune sanction, que ce soit sportive ou financière. Il 

s’agissait d’une équipe de C1 qui ne montait donc pas dans la division supérieure et qui avait prévenu 

de son forfait. La participation à ces finales étant obligatoire, Michel KERISIT se demande donc s’il ne 

faudrait pas appliquer l’amende de 50€ prévue, même en cas de forfait excusé. La 2
ème

 solution serait de 

fixer une caution pour le championnat par équipes, comme le prévoit les règlements fédéraux. Ceci 

permettrait d’appliquer ces mêmes règlements qui prévoient une confiscation de la caution en cas de 

forfait. La CSD estime que cette décision n’est pas de son ressort et que c’est le comité directeur qui 

doit décider. La question sera donc posée lors de la prochaine réunion de celui-ci. 

 

  

3) Epreuves individuelles : point sur la 2
ème

phase 

- Le 4
ème

 tour de critérium fédéral, qui se déroulait simultanément à THORIGNE-FOUILLARD pour la 

N1 et à ST GREGOIRE pour la N2, s’est bien déroulé malgré la difficulté à trouver des arbitres 

régionaux. 

- Les finales par classements, organisées par l’UP ST MALO, ont connu une affluence nettement 

inférieure à l’année dernière avec 46 inscrits de moins. Cette participation est décevante et semblerait 

indiquer que les joueurs rennais rechignent à se déplacer à ST MALO ; ce qui est bien dommage. 

- Le championnat d’Ille et Vilaine individuel benjamin-poussin s’est bien déroulé à BRECE et la 

participation a progressé de pratiquement 70% par rapport à la saison dernière, grâce, notamment, à la 

présence des joueurs qualifiés pour le top de zone.  

- Les championnats d’Ille et Vilaine individuels, organisés par le CPB RENNES, se sont également bien 

déroulés avec une légère augmentation des effectifs, notamment en seniors et en corpos. 

- Le critérium des jeunes, organisé par le club de LA RICHARDAIS, s’est bien déroulé malgré un 

nombre de tables un peu juste. Prévu à DINARD, puis à PLOUBALAY, il s’est finalement disputé à 

LA RICHARDAIS sur 22 tables. 



- Le circuit des jeunes a connu une baisse d’affluence sur les 3 derniers tours, et surtout lors du dernier 

tour qui s’est déroulé dans le cadre des 3 jours de MORDELLES. L’explication la plus plausible semble 

être le fait que ce dernier tour s’est déroulé pendant le bon de l’ascension. C’est donc une expérience à 

renouveler la saison prochaine à une date plus propice. 

 

 

4) Calendrier 2010-2011 

 

- Michel KERISIT présente à la CSD le calendrier de la saison prochaine qui a été établi par la CSR à 

l’occasion du championnat de Bretagne. 

- Une journée de championnat qui tombait au milieu des vacances d’hiver a été déplacée par rapport au 

calendrier national ; ce qui fait qu’il n’y aura, l’année prochaine, aucune journée de championnat 

pendant les vacances. 

- Un seul point d’interrogation subsiste. La date des interclubs régionaux pourrait être déplacée du 27 

février au 6 mars en fonction de la date définitive du championnat de France des régions. 

- Une fois encore, le top de zone de détection se déroulera en même temps que les championnats 

départementaux. Le Finistère ne souhaite pas, l’année prochaine, déplacer la date des championnats 

départementaux benjamins et poussins. C’est également la position de l’Ille et Vilaine. A priori, les 

jeunes participants au top de zone seront qualifiés d’office pour le championnat de Bretagne.  

  

 

5) Règlements 

- Michel KERISIT fait part à la CSD de la nouvelle pyramide qui sera mis en place lors de la 2
ème

 phase 

de la saison prochaine dans le championnat par équipes féminin. Il y aura 2 poules de N1, 4 poules de 

N2 et 6 poules de N3 (interzone). Ceci parait être une marche arrière par rapport à la réforme de cette 

saison, puisqu’on repasse de 9 poules de nationale à 12. L’espoir de voir le championnat régional 

féminin s’étoffer aura donc été de courte durée. 

- A défaut de réforme dans la formule du critérium fédéral en nationale 2 et en régionale, la fédé a décidé 

de mettre en place dès le mois de Septembre prochain une nationale 2 regroupant la Bretagne, les Pays 

de la Loire, le Centre et l’Ille de France. Ceci est bien entendu infaisable pour la saison prochaine et des 

discussions sont en cours pour une application en 2011/2012. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD d’un mail de Philippe SIGNORILE, joueur de C1 du mardi au CPB 

RENNES, dans lequel il fait part du peu d’intérêt qu’a suscité le championnat de C1 du mardi pour son 

équipe cette saison. Dans ce mail, il nous fait plusieurs propositions : autoriser les joueurs du critérium 

à jouer aussi dans le championnat à 6 joueurs sans qu’il y ait de brûlage, constituer une super C1 avec 

les meilleures équipes de C1, faire un championnat à 2 phases pour le critérium et ne conserver qu’une 

journée de championnat en critérium. 

- En réponse à ses propositions et après en avoir discuté, la CSD décide de proposer au prochain comité 

directeur les modifications suivantes dans le critérium : création d’une super C1 du mardi avec les 8 

meilleures équipes de C1 du mardi de cette saison (nouvelle pyramide pour le mardi : 1 super C1, 2 C1, 

X C2. Seules les premiers des 2 poules de C1 du mardi montent en super C1), maintien de la C1 et de la 

C2 le vendredi et le samedi, passage à 2 phases pour tout le critérium, poules de 8 équipes 

(exceptionnellement poules de 10 équipes si cela permet d’éviter des poules de 5 ou 6 équipes), 

maintien du brûlage à tous les niveaux. En outre, le premier de la poule de super C1 en 2
ème

 phase ne 

participerait pas aux finales de MORDELLES et serait directement qualifié pour les finales régionales 

de D4. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD de 3 demandes de modification du règlement du championnat d’Ille 

et Vilaine individuel formulées par la CDJ : suppression du nombre de points minimum nécessaire aux 

jeunes pour participer au tableau toutes catégories, autorisation pour les féminines de faire 2 tableaux 

seniors (le leur et le toutes catégories), faire la mise en poules pour les poussins et les poussines à partir 

du classement du circuit des jeunes et non plus du critérium fédéral. La CSD est d’accord avec ces 3 

modifications qui seront proposées au prochain comité directeur. 

- La CDJ aurait également souhaité que le nombre de participants au championnat de Bretagne poussins 

passe de 12 à 16 ou à 24. Ce changement de règlement ne parait pas souhaitable pour la saison 

prochaine puisque, compte tenu de la probable qualification d’office des poussins participant au top de 

zone de détection, il y aura sans doute déjà une vingtaine de participants. 

- Une autre demande a également été formulée par certains entraineurs. Serait-il possible, dans tous les 

tableaux jeunes, de qualifier 2 joueurs par poule ? Michel KERISIT propose de rajouter cette possibilité 

pour les tableaux minimes, cadets et juniors dans le règlement en indiquant que ca sera fonction du 

nombre de tables. Dans les autres tableaux jeunes, il y a déjà 2 qualifiés par poule.  



- Eric DUCOS propose à la CSD une modification du règlement du critérium des jeunes : possibilité de 

remplacer un joueur par n’importe quel autre jusqu’à 48H avant la compétition. Après, il ne sera 

possible de remplacer un joueur que par quelqu’un de la même catégorie et de classement inférieur. 

Cette modification de règlement sera proposée au prochain comité directeur. 

 

6) Questions diverses 

- Il n’y a pas de questions diverses. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H00. 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


